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travaux, ouvrages et acquisitions nécessaires à la réalisation du projet de restructuration de 
l’îlot des Coursives, et de déclarer cessibles les lots de copropriété nécessaires au projet et 
compris dans le périmètre de Déclaration d’Utilité Publique. En cas d’avis favorable, 
Madame le Maire est autorisée à signer tous les documents relatifs à ce dossier et à 
poursuivre la procédure d'acquisition des terrains concernés par ce projet à l'amiable, voire 
par voie d'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 

 
Observations : M. BEUVAIN, Mme ANNOOT, M. LESSARD, M. HUTIN et Mme 
LEPRESLE se sont abstenus. 

Adopté 
 

16 - Centre Commercial Le Colvert. M. Kamel EL FATHI. Protocole transactionnel. 

 
Dans le cadre de l'opération de rénovation du centre commercial du Colvert, le conseil a 
approuvé le protocole transactionnel à intervenir avec Monsieur El Fathi dont l'objet est de 
confirmer la résiliation du bail commercial portant sur le lot n°26 du Centre Commercial Le 
Colvert et de fixer le montant de l'indemnité de résiliation qui s'élève à 26 475 €. 

Adopté à l’unanimité 
 

17 - ZAC Cathédrale. Protocole de clôture de la Convention Publique d'Aménagement 
avec la SAEM Amiens Aménagement (2000 - 2015). 

 
Par délibération en date du 19 novembre 2015, le conseil municipal a décidé la suppression 
de la ZAC Cathédrale pour laquelle une convention publique d'aménagement avait été 
conclue en août 2000, pour sa conception et sa réalisation, avec la SAEM Amiens 
Aménagement. Cette convention est échue depuis le 31 décembre 2015.  
La version finalisée du protocole de clôture de cette opération et ses annexes ont été 
transmises aux membres du conseil. Il ressort du bilan financier un montant de dépenses 
de 15 816 015,96 € HT et 5 981 146,44 € HT de recettes. La participation d'équilibre de la 
collectivité s'élève à 9 834 869,52 €. 
 
Le protocole et le bilan de clôture définitifs de la convention publique d'aménagement 
relative à la ZAC Cathédrale ont été approuvés par l’assemblée. Les membres du conseil 
ont donné quitus à la SAEM Amiens Aménagement de sa mission d'aménageur réalisée du 
29 juin 2000 au 31 décembre 2015, et ont accordé le versement à la SAEM du solde de la 
participation d'un montant de 34 928,52 €. 

Adopté à l’unanimité 
  

18 - Cession rue de Rouen. Abrogation de délibération. 

 
Par délibération en date du 28 juin 2018, la collectivité a décidé de céder, au profit de la 
société SIGLA 9, des parcelles situées à l’arrière du 541 rue de Rouen afin de permettre 
une liaison directe au cheminement piéton qui doit être réalisé dans le cadre de la ZAC 
Intercampus. La société SIGLA 9 a fait savoir à la Ville d’Amiens qu’elle ne souhaitait pas 
poursuivre cette acquisition. Les membres de l’assemblée ont donc abrogé la délibération 
n°20 votée le 28 juin dernier. 
 
Observations : Mme LION-LEC (pouvoir à Mme BERGER), Mme BERGER, M. BEUVAIN, 
Mme LEPRESLE, M. HUTIN se sont abstenus. Mme GUÉROULT n’a pas pris part au vote. 

Adopté  
















